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     Réunion du CONSEIL MUNICIPAL - Mardi 24 Juin 2025 (20 h) :  

Membres présents : SCHIESSEL Vincent (maire), CHIPEAUX Bernadette (1er adjoint), PERRIN
Jean-Pierre (2ème adjoint), BREGER Valérie (secrétaire de séance), ERNESTI Ghislaine, TOURNIER
Roland.
Ont donné pouvoir : MATOSEVIC Armelle, MASMEJEAN Grégory.    
Absents : CHERRIER Thierry.
* Travaux d’investissement forestier 2025 (validation et convention O.N.F) :
Le Maire présente au Conseil  le  projet  d’investissement  forestier  «Mise en  place  d’un îlot
d’avenir». Le montant des travaux sylvicoles subventionnables s’élève à 9 842 € HT (soit 10
826,20 € TTC).
Le montant du devis relatif au montage d’un dossier de subvention de la Région Bourgogne 
Franche-Comté s’élève à 350 € HT (soit 420 € TTC). Le montant du devis relatif au suivi du 
dossier de subvention de la Région Bourgogne Franche-Comté s’élève à 375 € HT (soit 450 € 
TTC). Après en avoir délibéré, le Conseil :
- Valide l’ensemble des devis présentés.
- Autorise le Maire à signer la convention avec l’ONF donnant autorisation de dépôt du dossier.
* Demande de subvention Région Bourgogne Franche-Comté :  Après en avoir
délibéré, le Conseil, à l’unanimité des membres présents sollicite l'octroi d'une aide publique
destinée à financer l’opération suivante : 
* Prestation de travaux d’installation d’îlots d'avenir (noisetiers de Byzance) sur les parcelles
cadastrales : B 765 lieu - dit « Le Grand Bois » - Contenance : 80 ha 98 a et 58 ca.
Le montant total HT du projet s'élève à 10 225 €. Le montant de la subvention sollicitée
s'élève à 8 000 € x 80 %, soit 6 400 €.
* Décisions modificatives Budget 2025 :  

* Le Maire explique au Conseil que le projet d’investissement forestier «Mise en place d’un îlot 
d’avenir» n’avait pas été budgétisé. Il convient de prévoir les crédits nécessaires de la totalité 
des travaux et des frais annexes qui seront à régler avant le versement des subventions. (Soit 
10 826 + 420 + 450, soit au total 11 696 €). Après en avoir délibéré, le Conseil modifie le 
budget comme suit :
Prélèvement de 10 700 € au compte 615232 et virement au compte 023/021,
Virement au compte 2117 de la section d’investissement.
* Le Maire expose au Conseil qu’il convient aussi de régulariser la redevance modernisation 

2021-2022 
auprès de l’agence de l’eau, celle-ci n’avait pas fait l’objet d’une facturation et n’avait pas été 

prévue 
budgétairement. Soit 1 655 € pour 2021 et 1 827 € pour 2022 (3 482 €). Après en avoir 

délibéré, le 
Conseil modifie le budget comme suit :
Prélèvement de 3 400 € au compte 615231 et virement au compte 7068129/014.
*  Informations diverses : 

*  «  France  Services  » vous  informe  qu’elle  organise  désormais  des  permanences  à
Frédéric-Fontaine et sur rendez-vous uniquement. Les  mercredis après-midi suivants :
10/09  et  12/11/2025.  Appelez  le  03.39.37.00.48  ou  envoyez  un  mail  à  l’adresse  :
franceservices.rahinetcherimont@gmail.com
* Enquête publique : Pour information, la commission d’enquête publique pour le Plan Local
d’Urbanisme Intercommunal aura lieu en mairie le mardi 23 septembre de 9 h à 12 h. 
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* Fleurs : Nous remercions ici les bénévoles présents lors de la matinée «plantation» du 17
mai et de la matinée «nettoyage» du 21 juin, puis d'une manière plus générale celles et ceux
qui tondent et/ou entretiennent l'espace public.
* Dans le cadre des «Rendez-vous du Terroir», l'Office du Tourisme de Ronchamp propose
une visite  guidée du  Sentier de la Roche.  Rendez-vous le  mercredi 23 juillet  à 14 h
devant la mairie du village. Une dégustation de produits du terroir est prévue au retour de
balade. La participation est fixée à 5 euros par personne (gratuit pour les moins de 10 ans).
Renseignements et réservations (obligatoires)  auprès de Ronchamp Tourisme au
03.84.63.50.82. 
 

*  Secrétariat  :  Attention,  le  Secrétariat  de mairie  sera  fermé du vendredi 27 juin au
vendredi 4 juillet inclus. En cas d’urgence, veuillez contacter le Maire ou les Adjoints.
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SMICTOM : JOURS de COLLECTE

DÉCHETS MÉNAGERS (bac gris) : les mardis des semaines B (paires) : 8 juillet, 22 juillet, 5
août, 19 août, 2 septembre, 16 septembre, 30 septembre, 14 octobre, 28 octobre, 11 novembre, 25
novembre, 9 décembre, 23 décembre.
DÉCHETS RECYCLÉS (sacs jaunes) : les lundis des semaines A (impaires) : 30 juin, 14 juillet,
28 juillet, 11 août, 25 août, 8 septembre, 22 septembre,  6 octobre, 20 octobre, 3 novembre, 17
novembre, 1er décembre, 15  décembre, 29 décembre.  
* État civil : Décès de M.  Jean FAIVRE le Jeudi 8 Mai 2025 à l'âge de 92 ans. La Municipalité
présente ses sincères condoléances à toute la famille.
* Omission : Dans le fascicule Bien vivre à Frédéric-Fontaine distribué fin avril dans les 
boites aux lettres, nous avons bien malencontreusement omis un artisan... Fabrice COLEY
- Travaux de maçonnerie générale, terrassement & gros œuvre bâtiment. 1, Chemin des 
étangs - Tél. 07.77.75.77.99. Encore toutes nos excuses pour cet oubli ! 
Opération « Mon beau village 2025 » : L'Est Républicain a proposé à notre commune de
participer à l’opération « Mon beau village 2025 » pour le département. Six communes ont été
retenues. Un numéro spécial du journal paraîtra le dimanche 29 juin (avec les 6 mini portraits des
villages participants et un  QR CODE qui renverra vers la page Web destinées aux votes).
Ensuite, chaque dimanche paraîtra une page spéciale dans le cahier été, avec le portrait, la carte
d’identité du village et le rappel du vote. Ainsi,  les lecteurs pourront voter sur les supports
numériques du journal pour leur village préféré entre le 29 juin et le 31 août.
Pour faire connaître cette opération, la Municipalité a en outre décidé d'offrir à chaque foyer le
journal du 18 août, jour de la parution concernant Frédéric-Fontaine.

                   Vincent SCHIESSEL, 
                 Maire, a reçu la médaille 
                  d’honneur communale 

                échelon vermeil (pour ses 35 
               ans d’engagement) remise par 

                  Alain JOYANDET, Sénateur.  


